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Buit heures et demie P. M
M. Stepheuson. du comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du

Parlement, présente à la Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit :

Votre comité a soigneusement examiné ie document suivant et il en recommande l'im-
pression : .

Rapport du comité spécial au sujet de l'hygiêne et de la salubrité publique.

M. S'ephenson, du comité coll'etif Is deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit :

Votic comité soumet la résolution suivante comme dixième rapport

1/ésolu, Que puisque les contrats pour les impressions. la reliure et la fourniture <lu pa-
pier à imprimer expirent l'année piochaine, il est à propos qu'il soit pris des mesures pour l'exé-
cution de ces services, en publimr±t des deni·ides de soumissions, pendant la période de cinq
uns a compter lu premier j ur de ja 18ir 1875, avec le droit pour le Parlement de pouvoir
prolonger cette période de eingq autres années aux mêmes termes et conditions. Ces soumis-
siou1s devi ont être scellées et avoir pour su.scription : " Soumnssion pour les impressions, la re-
liure ou la fourniture du papier à imprimer, " selon le cas, et adressées au greffier d, comité
collectif des impressions du Parlemnt. et pas plus tard que dans la matinée du premier jour
de la prochaine session du Parlement féléral, car, passé ce temps, nulle soumission ic scra
reçue. Ces soumissions devront être faites sar des formules que l'on peut obtenir du gre&ier
du comité, et les calculs constatant le chiffre de chaque soumission seront faits d'après les
servics exécutés dans l'année IS72-73; et les teries, conditions et dispositions contenus das
lesdites forniules seront obligatoires pour chaque sounissiounaire et constitueroat la base des
contrats qui seront arrêtés.

Résolu, Que cette Chambre concoure d:n les neuvième et dixième rapports du comité
collectif des deux Chmnbres au sujet des Imlpressios du Parlement.

Un bill concr:ant i' ,iii:on1011 de i. iloJi de l'le dus Prnîce-Edou<ard comme pro-
vince de la Puissance, est en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné. Que le Greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour exuininer
certaines résolutions r:latives aux contrats pour les sections Nos 1 à 7 du chemin de fer
Intercolonial.

( En (Cmité.}
i. Résoln, Q-'il appart que les sounissions à l'effet d'obtenir des contrats pour des

travaux sur les sections depuis 1 juIs.iu'à 7 du chemin de for Intercolonial, inebsivement,
ont été offertes dans un temps oà les infornmations nécessaires quant à la quantité d'ouvrage à
faire sur chaque section ne pouvaient ête données par les commissaires, et que ces soumis
sions ont en conséquence été offeries s:uiîs informations suffisantes ou même sans une estima-
tion approxiuative de, quantités.

2. Résolu, Qu'il apport que sur les sections 1 et 2 l'ouvrage a été exécuté par les entre-
preneurs priuitifs, que sur la section 1 ! 'rage est tèrminé et les rails sont posés, et que sur-
la section 2 on est en voie de poser les rails, et que tout l'ouvrage sera terminé d'ici à environ
deux mois.

3. Résolu, Qu'il appert. que les entrepreneurs des sections 1 et 2 ont fait des réclamations
pour de l'ouvrage extra, et qie le commissaires après mûre considération et discussion avec
l'ingénieur en chef, out riconLaudé qu'ils soient autorisas à régler pleinement les dites
réclamations, savoir : en accordant poar la section 1 la somme de 835,000, et pour la
scetion 2 la somme de $ ,0 .
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